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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 3 par les mots : 

« lors des programmes et événements destinés exclusivement aux mineurs ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de repli visant à interdire les messages publicitaires et activités promotionnelles en 
faveur d’aliments ultra transformés uniquement lors des programmes et événements destinés 
exclusivement aux mineurs.


